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 CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE KAZABAZUA 

 

 Procès verbal -  Mardi le 1er novembre, 2016 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE AJOURNÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 4 OCTOBRE 2016 DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE KAZABAZUA, 
TENUE AU CENTRE COMMUNAUTAIRE, SIS AU 26 CHEMIN BEGLEY, À 
KAZABAZUA, LE 1ER NOVEMBRE 2016 À 19H09, SOUS LA PRÉSIDENCE DE 
M. OTA HORA, MAIRE. 
 
Sont présent :  MICHEL COLLIN 
  PAMELA LACHAPELLE 

KEVIN MOLYNEAUX 
 TANYA GABIE 

KIM CUDDIHEY-PECK 
 

Sont absents : SANDRA LACHARITY 
 

Secrétaire d’assemblée : PIERRE VAILLANCOURT  
 

Conformément aux articles 155 et 156 du Code municipal de Québec, avis 
spécial écrit de l’ajournement a été signifié par le secrétaire-trésorier aux 
membres du conseil. Les membres présents lors de l’ajournement 
reconnaissent avoir reçu la signification et, de ce fait, y renoncent. L’ordre 
du jour du 4 octobre 2016 se poursuit de ce fait. 

 
2016-11-299 Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée 

est déclarée régulièrement constituée par le président.  
 

 
NOUS ENREGISTRONS L’ARRIVÉE DE SANDRA LACHARITY À 19H15. 

 
2016-11-300 OFFRE D’ACHAT DU TERRAIN PARTIE DE LOT 16-17, RANG 5, CANTON 

D’AYLWIN AU CHEMIN LAC SAINTE-MARIE 
 

 IL EST PROPOSÉ par Tanya Gabie 
  APPUYÉ par Michel Collin 

  Et résolu  
 
 QUE le conseil mandate le directeur de vérifier et identifier le terrain appartenant 

à la municipalité sur le chemin Grant, 
 

DE plus avoir un estimé pour la coupe de bois, le nettoyage, l’enlèvement des 
troncs d’arbres, le remplissage et la préparation du terrain pour recevoir un 
garage municipal,  
 
DE plus vérifier pour un offre d’’achat d’un terrain de 5 acres en incluant le puits 
existant localisé au 431 Route 105.  

ADPOTÉE 
 

2016-11-301 ENVOI D’UNE DEMANDE MTQ POUR LE REMPLACEMENT DES 
ENSEIGNES INDIQUANT LES LACS 

 
  IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle 

  APPUYÉ par Sandra Lacharity 
  Et résolu  

 
QUE le conseil demande au Ministère des Transports, de la Mobilité durable et 
de l'Électrification des transports, 700, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5H1 de remplacer les enseignes indiquant les lacs sur 
la route 301 et 105 dans la Municipalité de Kazabazua. 

ADOPTÉE 
 

6.4 MODIFICATION RÉSOLUTION № 2016-04-91 GARAGE MUNICIPAL – 
INGÉNIEUR 

 
IL EST PROPOSÉ par  

  APPUYÉ par  
  Et résolu   
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QUE le conseil modifie la résolution № 2016-04-91 pour inclure l’ajout d’un 
mandat à  Eric Saumure, ing., M. Env., Service de Génie Municipal de la MRC de 
La Vallée-de-la-Gatineau, pour l’analyse de sol contaminé sur le terrain partie de 
lot 16-17, rang 5, canton d’Aylwin, au chemin du Lac Sainte-Marie. 

REPORTÉE 
 

   7. LOISIRS ET CULTURE  
 

 LIBÉRER L’ARMOIRE DE L’ARK 

 
7.1 Ce sujet a été réglé à la séance extra ordinaire du 13 octobre, 2016 référence 

résolution № 2016-10-296 
 
7.2 LOCALISATION DE LA STRUCTURE DE PARC 

 
 Ce sujet a été réglé à la séance extra ordinaire du 13 octobre, 2016 référence 

résolution № 2016-10-294 
 
2016-11-302 PARADE DU PÈRE NOEL – AUTORISATION 

 
 IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity 

  APPUYÉ par Pamela Lachapelle 
  Et résolu  
 
 QUE le conseil autorise l’utilisation de la Route 105 pour une parade du Père 

Noël organisé par l’Association Génération de demain qui aura lieu le 19 
novembre 2016 et autorise l’assistance du département Incendie pour la 
sécurité. 

ADOPTÉE 
2016-11-303 TABLES DE PIQUE-NIQUE 

 
IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle 

  APPUYÉ par Tanya Gabie 
  Et résolu  
 
 QUE le conseil autorise l’achat de 10 tables de pique-nique rectangulaire et 2 

tables de pique nique handicap qui inclus la teinte de Kaza-Cabana au coût de 
350 $ la table pour un total de 4 200 $ excluant les taxes applicables. 

ADOPTÉE 
2016-11-304 PALIER AU CHALET 

 
IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity 

  APPUYÉ par Michel Collin 
  Et résolu  
 
 DE demander une opinion concernant la construction du palier au Chalet pour 

l’entré des utilisateurs de la patinoire et de procéder à l’exécution des travaux. 
 

ADOPTÉE  
2016-11-305 MÉNAGE AUTOMNE CENTRE COMMUNAUTAIRE 

 
IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity 

  APPUYÉ par Michel Collin 
  Et résolu  

 
D’emboiter les objets appartenant au KRA de les entreposés dans la remise pour 
être réclamé dans une semaine, sinon elle sera envoyé au déchet, 
 
QUE la table de billard soit envoyée au déchet. 

ADOPTÉE 
 

8. VARIA 
 

9. PÉRIODE DE QUESTIONS   
 

2016-11-306 CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

  IL EST PROPOSÉ par Sandra lacharity 
  APPUYÉ par Tanya Gabie   

  Et résolu   
 

 QUE l’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de l’assemblée à 
20H00.           

 ADOPTÉE 



1128 

 

L’apposition de la signature du Maire au procès verbal indique que chaque résolution est signée et devient exécutable. Si le 
Maire utilise son droit de VETO, il y aura expressément mention au procès verbal. 

 
 Président    Secrétaire 
 

 
 

_________________________  ________________________________ 
  Ota Hora,    Pierre Vaillancourt,  
  Maire     Directeur général / Secrétaire-Trésorier 
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